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LE MOT DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE
Retiendra-t-on de l’année 2020 

autre chose que la crise du COVID 
qui nous a tous touchés à travers 
le confinement, les limitations de 
déplacements, les difficultés éco-
nomiques. Mais aussi pour les plus 
fragiles d’entre nous la maladie, la 
tristesse ou la peur de perdre un 
proche. Plus que jamais il est ap-
paru important de défendre notre 
service de santé, de le vouloir en-
core plus solidaire et de valoriser le 
travail des soignants.

Une pensée particulière aus-
si pour tous ceux qui travaillent 
dans les lieux de socialisation et de 
culture que sont les bars, les res-
taurants, les cinémas, les salles de 
spectacle… Il est bien morose notre 
village sans un endroit où partager 
un café ou un verre, sans la possibi-
lité de faire du sport ensemble.

Mais 2020, ce fut aussi l’année 
des élections municipales avec 
une prise de fonction retardée 

pour notre nouvelle équipe… C’est 
en juin seulement que nous avons 
pris nos fonctions et avons ouvert 
un à un nos premiers dossiers. Ce 
bulletin est l’occasion pour nous, 
de vous rendre compte de la situa-
tion comme nous la comprenons 
et comme nous l’envisageons au-
jourd’hui. C’est aussi le moment de 
vous faire part de nos premières ac-
tions et de notre engagement pour 
la commune au sein d’institutions 
plus larges. (CCMP, PNR…)

Vous trouverez dans ces pages 
tant les petites améliorations 
ou modernisations que nous 
avons  souhaité traiter rapidement 
(numérique, propreté) que notre 
analyse sur certains dossiers qui 
vont probablement guider des pro-
jets futurs comme la question de 
l’eau ou des déplacements.

Comme toujours nous laissons 
une large place aux associations 
qui font la vitalité de notre village. 

Le bulletin c’est aussi l’occasion de 
se souvenir avec tristesse de ceux 
et celles qui nous ont quittés et 
d’accueillir avec bonheur les nou-
velles naissances.

Enfin 2020, pour notre équipe 
c’est à la fois la joie d’être élu·e·s au 
service de la commune mais aussi la 
difficulté de mettre en œuvre notre 
projet, de vous faire participer plus 
aux décisions qui vous concernent. 
En effet, comment réfléchir collec-
tivement quand il est interdit de se 
réunir à plus de six, quand le tra-
vail en visioconférence montre ses 
limites ? Aussi nous attendons avec 
impatience que cette crise s’apaise 
pour pouvoir enfin faire vivre plus 
de démocratie municipale.

Dans l’attente d’un avenir plus 
ouvert, nous vous souhaitons 
bonne lecture.

Secrétariat de mairie :
lundi : 13h30 - 16h
mardi, mercredi, vendredi :
9 h/11 h 30 et 13 h 30/15 h 30 ;
samedi : 9 h/11 h.
Tél : 04 77 51 51 11
E-mail :
secretariat.mairie@saint-julien-molin-molette.fr
Centre multimédia : s’adresser au 
secrétariat de mairie, aux heures 
d’ouverture.
Objets trouvés : au secrétariat de mai-
rie, aux heures d’ouverture.

Pompiers  18 ou 112
Médecins  04 77 51 56 55
C.H. Annonay  04 75 67 35 00
Urgences  04 75 33 33 33
Pharmacie  04 77 51 51 69
Poste   04 77 51 52 74
Culte catholique 09 72 23 08 30
Office de tourisme de  
Bourg-Argental  04 77 39 63 49
Synd. d’Initiatives 04 77 51 53 32

Déchèterie de Bourg-Argental
route de St-Sauveur-en-Rue
Du 1er novembre au 30 avril : lundi et 
vendredi 13h30/17h - mercredi et sa-
medi 9h/12h - 13h30/17h
Du 1ermai au 31 octobre : lundi et ven-
dredi 13h30/18h - mercredi et samedi 
9h/12h - 13h30/18h
Comité de rédaction : Commission Communication de 
la mairie de Saint-Julien-Molin-Molette 42220 (Loire). 
Conception, réalisation : Manuel Combe. 
Graphisme Gisèle Jacquemet · Couverture : Casa
Imprimé à 700 exemplaires par Imprimerie Alpha.

INFOS PRATIQUES

LE PÔLE RESSOURCE ÉCOLOGIE
Avec Gilles Busca et Isabelle 

Baas, je coordonne le pôle res-
source transition écologique. Nous 
agissons autour des questions de 
l’écologie  : économies d’énergie, 
réduction des déchets, protection 
de la biodiversité…

Nous veillons à ce que l’éco-
logie se retrouve au cœur de tous 
les projets menés par la commune. 
Nous avons également pour mis-
sion de rechercher des fonds et des 
subventions liés à ces questions. 

Nous avons déjà plusieurs pro-
jets et actions en cours : 
• réalisation de la phase 2 du che-

min piéton  : nous veillons à ce 
que ce projet soit le moins impac-
tant possible pour la biodiversi-
té. C’est également un moyen de 
promouvoir une mobilité douce 
au sein de notre village

• changement des vieilles chau-
dières à fioul de la salle des fêtes 
en coordination avec les délé-
gués au SIEL. Nous allons solli-
citer des subventions grâce au 

contrat de développement des 
énergies renouvelables ther-
miques signé entre l’ADEME 
(Agence de l’Environnement et 
de la Maîtrise de l’Energie), Saint-
Étienne Métropole et le Parc du 
Pilat

• un grand plan d’actions en fa-
veur de la biodiversité est en 
cours d’élaboration et de mise 
en œuvre  : gestion différenciée 
des espaces verts, réflexion sur 
la pollution nocturne, plus d’es-
paces de développement libre de 
la végétation, pose de nichoirs… 
Dès que la situation sanitaire le 
permettra, nous organiserons 
des évènements pour faire dé-
couvrir et inciter les habitants à 
agir pour la biodiversité (exposi-
tions, ateliers….). Nous mettrons 
également en place des outils 
participatifs pour associer la 
population à ce projet (observa-
tions, chantiers...).
En novembre dernier, nous 

avions pour projet d’organiser 
sur notre commune plusieurs 

événements dans le 
cadre de la semaine 
européenne de 
réductions des 
déchets, en par-
tenariat avec 
d’autres com-
munes de la 
CCMP. 

Nous avions prévu la projec-
tion d’un film suivi d’un débat, une 
intervention du SICTOM (Syndicat 
Intercommunal pour la Collecte 
et le Traitement des Ordures 
Ménagères), des ateliers sur le com-
postage et la réparation de vélos… 
Malheureusement, cet événement a 
dû être annulé en raison de la crise 
sanitaire. 

Notre souhait est de mettre en 
avant régulièrement des temps forts 
autour des questions de l’écologie. 

Cette année, par exemple, il y 
aura les rencontres de la biodi-
versité organisées par le Parc. Cela 
pourrait constituer l’occasion pour 
nous d’organiser des événements 
sur ce thème.En dehors des gros dossiers, nous améliorons votre quotidien avec des petits aménagements. En début 

de mandat, nous avons parcouru le village calepin à la main, pour recueillir des idées d’améliorations 
faciles et rapides. Nous vous en présentons quelques exemples sous les encarts Les petites améliorations 
du quotidien.

Les petites améLiorations du quotidien

UNE CHARTE GRAPHIQUE 
QUI RACONTE NOTRE VILLAGE

Molin-Molette… le nom qui fait 
souvent sourire notre interlocuteur 
quand nous déclinons notre adresse 
vient de Molendino Moletane.  Ce 
nom d’origine romaine signifie 
moulin et molette (pierre à aigui-
ser). Ces pierres de meules vous 
les trouverez désormais dans notre 
nouveau logo, incrustées dans le 
nom de notre village. Ce nom vient 
comme un puzzle se glisser sous le 
Ternay qui passe le long de notre 
commune. On y retrouve l’archi-
tecture des maisons ouvrières, la 
cheminée pour le patrimoine in-
dustriel textile, un  commerce 
et l’église. Ce logo s’ac-
compagne d’une 
charte 

graphique réalisée par Gisèle 
Jacquemet, qui se décline en forme 
et en couleur selon que l’on crée 
des publications numériques, des 
courriers officiels, de la 
signalétique extérieure…

PRINTEMPS
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SITUATION FINANCIÈRE DE LA COMMUNE AU 31/12/2020 
Sur notre commune les finances 

sont gérées à partir de 4 budgets : 
un budget principal (M14) et 3 bud-
gets spécifiques : Assainissement et 
eau Potable, CCAS et le lotissement. 

Chaque budget se divise en 
2 sections  : Fonctionnement et 
Investissement.

Comme dans beaucoup d’autres 
domaines  ; la question financière 
en 2020 a été marquée par la crise 
sanitaire et revêt donc un aspect 
exceptionnel. L’activité économique 
a ralenti  : des projets d’investisse-
ment ont été reportés.  Pour notre 
équipe, il s’agissait de faire vivre 

un budget que nous n’avons pas 
construit et sur une demi année 
seulement, nous avons cependant 
eu le temps de le comprendre et 
nous vous faisons part des élé-
ments principaux.

BILAN BUDGET PRINCIPAL
Fonctionnement 2020

Budget Assainissement et Eau Potable
Le Fonctionnement  représente 

220 000 € de budget
Dépenses : (contrat d’entretien 

de la station d’assainissement, 
traitement de l’eau potable…

Recettes  : location des comp-
teurs, facturation de l’eau, 
redevances…

En 2020 il a été dégagé 5500 € 
d’excédent sur le fonctionnement.

Sur la section Investissement 
en 2020  : pour 133 000 € de 
recettes, il y a eu 33 000 € de 
dépenses, ce qui représente 
100 000 € d’excédent.

En tenant compte des provi-
sions précédentes, nous avons 
aujourd’hui un excédent cumulé 
de 283 000 €.

Cette somme est cependant 
largement insuffisante au vu des 
travaux qui restent à réaliser dans 
la décennie qui arrive.

Pour rappel :
• Obligations de réaliser deux 

diagnostics sur ces questions 
(110 000 €)

• Renouvèlement de la conduite 
de la source du Mantel avec en-
tretien et importante rénovation 
du système de captation de la 
source

• Importants travaux pour finali-
ser la séparation des eaux plu-
viales et des eaux usées

• Au besoin trouver de nouvelles 
ressources en eau potable pour 
le village.

Nous ne pouvons pas encore 
savoir quel sera le coût de ces tra-
vaux mais pour rappel la première 
tranche de séparation des eaux, 
effectuée dans le centre bourg par 
l’équipe précédente (2017/2018) 
s’est élevée à 930  000 €. Il avait 
fallu provisionner pendant 20 ans 
pour financer ces travaux, mais 
cette fois nous n’avons pas la 
possibilité d’attendre. Au vu des 
impératifs légaux, de la vétusté de 
nos installations et du contexte 
de déficit hydrique, il nous faudra 
agir dès l’année prochaine et ce, 
pendant plusieurs années.

C’est pourquoi, en plus des 
recherches de subventions, nous 
prévoyons une augmentation 
progressive et régulière du tarif 
de l’eau et un probable recours à 
l’emprunt. 

Le budget prévisionnel pour 2021 sera voté fin mars et  
nous vous le présenterons dans la Lettre piraillonne du printemps.

Jardin de la passerelle
Derrière la mairie en direction 
du chemin piéton, nous avons 
aménagé un petit jardin. Deux 
tables de pique-nique – bien-
tôt ombragées lorsque le tout 
nouveau cerisier du Japon aura 
grandi  ! –, quelques arbustes 

dont les couleurs s’étale-
ront au fil des saisons, et 
enfin un potager, des poi-
riers et un pommier pour 
retrouver les vergers de 
nos grands-parents… 

Les petites améLiorations du quotidien

En 2020 les dépenses pour « faire tourner » la commune (salaires, énergie, consommables, entretien courant…) 
se sont élevées à 778 595 € pour des recettes s’élevant à 871 538 €. Soit un excédent de 99 666,32 €qui sera reporté 
et constituera une recette pour le budget 2021.

Personnel : elles sont stables mais au vu du ralen-
tissement économique. Leur part en pourcentage est 
plus importante que les années précédentes.

Charges générales  : Les autres années, ces dé-
penses sont supérieures à 330  000  €, ici on note l’ 
impact du confinement (école et cantine fermée, éco-
nomie d’énergie)

Amortissement fibre  : c’est une dépense de fonc-
tionnement qui bascule en recette investissement 

Subventions, indemnités : subventions aux associa-
tions, indemnités des élu.es, participation SDIS

Dépenses de fonctionnement : 771 453,93 €

Dotations et participations : reversées par l’état ou 
autres organismes publiques

Impôts et taxes : taxes foncières, compensation ver-
sée par la ccmp (ancienne taxe professionnelle) et 
compensation de la taxe d’habitation. 

Produit des services  : tickets de cantine, location 
des salles

Loyers : location des 2 apparts municipaux

Recettes de fonctionnement : 871 120,25 €

Investissement 2020
L’investissement c’est ce qui permet de conserver et d’enrichir notre patrimoine communal et là aussi 2020 

est marquée par un budget d’investissement assez bas par rapport aux années précédentes, où il avoisinait les 
600 000 €. Bien que nous ayons réalisé divers chantiers, des projets ont été  stoppés par le confinement ce qui 
diminue les dépenses mais aussi les recettes car  les subventions sont conditionnées à la réalisation des travaux.

Équipement  : matériel outillage, lame, saleuse, 
photocopieurs, tables, bancs publics…

Travaux  : bar de la salle des fêtes, travaux rue 
Pré‑Chapelle, étude fresque de l’église, voierie, porte 
de l’ancienne caserne,

Remboursement d’emprunts  : emprunt école, em-
prunt trésorerie

Reste à réaliser  : prévision pour dépenses début 
2021 : achat maison bleue, poursuite chemin piéton, pe-
tits aménagements divers, vidéoprojecteur école, appui 
vélo, porte mairie…

Dépenses d’investissement : 339 721 €

L’excédent de fonctionnement basculé sur de l’in-
vestissement  au début de l’exercice  2020 plus rever-
sement d’une partie de la TVA 

Subventions : bar de la salle des fêtes : état 18 000 €, 
département 15 000 €, ccmp 27 000 €  et 2 700 € pour le 
chemin piéton par le département.

 Amortissement fibre  : somme basculée de la sec-
tion fonctionnement 

Recettes d’investissement : 346 168 €



6 · Bulletin municipal 2021 · Saint-Julien-Molin-Molette Bulletin municipal 2021 · Saint-Julien-Molin-Molette · 7

AménAger - embellir AménAger - embellir

VOIRIE OÙ VA-T-ON ?
La commission emménager, embel-

lir a ouvert le dossier voirie en envisa-
geant plusieurs niveaux d’intervention

Le centre-Bourg
Nous avons découpé le bourg 

en 7 secteurs dans lesquels nous 
avons déambulé méthodiquement. 
À l’occasion de ces «  ballades ur-
baines » nous avons réalisé un état 
des lieux des espaces aménagés, 
noté les dysfonctionnements sur la 
voirie, fait l’inventaire du mobilier 
urbain, vérifié les bouches d’égout, 
repéré fissures et nids de poules…  
Tout cela a donné lieu à un travail 
de listing, de photographie pour 
permettre aux services techniques 
d’établir des priorités pour réaliser 
des travaux réguliers d’entretien. 

Autour du centre bourg
La commune a en charge 20 km 

de voies communales dont nous 
devons assurer l’entretien. Cela 
comprend la chaussée mais aus-
si les accotements  (les bords de 
chaussées, fossés, renvois d’eau).

À propos des accotements
Nous avons réalisé un diagnos-

tic avec un inventaire précis pour 

dire dans quel état se trouvent les 
accotements et quels travaux sont 
nécessaires. Aussi ne vous étonnez 
pas si vous voyez parfois sur nos 
routes un marquage au sol bleu, 
ce ne sont pas les schtroumpfs qui 
s’expriment mais des indications 
d’intervention pour les services 
techniques. 

À propos de la chaussée
Il s’agit de refaire l’enrobé ce qui 

est forcément sous-traité, et il s’agit 
là de budget d’investissement. 

Par exemple en 2020 nous avons 
demandé à l’entreprise de Travaux 
Publics Borne de refaire l’enro-
bé sur 3 tronçons dans les sec-
teurs de La  Bégude, Mainboeuf et 
Combenoire. Cette réfection a re-
présenté un coût de 37 000 € pour 
la commune. 

En accord avec les services tech-
niques de la CCMP, nous pensons 
important de refaire la route d’Ecu-
ville dans les 2 ans qui viennent. 
Mais pour prendre cette décision 
nous souhaitons d’abord établir un 
programme d’investissement voirie 
sur les 5 ans à venir pour établir les 
priorités en fonction de l’état ac-
tuel des routes. 

À vous de jouer
Ce diagnostic sur l’état des 

routes n’est pas définitif alors, si 
vous aussi vous remarquez des 
nids de poules, des arbres tombés, 
des éclairages défectueux, des fos-
sés qui débordent, des talus qui 
glissent, merci de venir le signaler 
en mairie et de participer à enri-
chir notre état des lieux. L’équipe 
des services techniques verra dans 
quelle mesure elle doit interve-
nir de façon urgente ou non. Pour 
participer à ce signalement il y a 
une carte «  interactive » que vous 
pouvez annoter pour signaler où 
sont les problèmes. Merci de votre 
implication.

Portillon jardin public
La pose des appuis de vélos né-
cessitant la modification de l’em-
placement du portillon du jardin 
public, nous en avons profité 
pour lui donner une nouvelle jeu-
nesse. Et pour ne rien gaspiller, 
nous avons réutilisé une partie 
de l’ancien portillon pour créer le 
nouveau. 

Les petites améLiorations du quotidien

PROJET CHEMIN PIÉTON
Le projet du chemin piéton se 

poursuit  ! Un chemin piéton – que 
vous connaissez bien désormais – 
avait été réalisé par la précédente 
équipe municipale entre le Pré 
Battoir et le centre du village. Nous 
poursuivons cette initiative en pro-
longeant le chemin entre le carre-
four rue Neuve/Rue Peyronnet et la 
rue du Moulin. En janvier, ce projet 
a fait l’objet d’une présentation à 
la région et au département afin 
d’obtenir des subventions dans le 
cadre du plan relance souhaité par 
le gouvernement. 

Mais pas question de nous arrêter 
en si bon chemin ! A moyen-terme, 

si nous obtenons nos subventions, 
nous souhaitons en effet prolon-
ger le chemin jusqu’au stade de 
foot. Progressivement, nous met-
trons ainsi en place une traversée 
douce du village, pour les grands 
et les petits, au quotidien ou pour 
les touristes de passage, pour aller 
à l’école, au stade, à l’agorespace… 
sans avoir à craindre les voitures ni 
les camions.

Ce projet redonne en outre toute 
sa place à notre patrimoine pirail-
lon, qu’il soit architectural avec 
les usines textiles et les ouvrages 
liés (prises d’eau, canaux, lavoirs, 
déversoirs, chutes d’eau, etc.) ou 

environnemental avec notre belle 
rivière du Ternay. En effet, le che-
min offrira une vue imprenable sur 
les usines jouxtant la rivière et nous 
prévoyons de mettre en valeur tous 
les points de vue intéressants.

Enfin, nous ferons en sorte que 
ce projet soit le moins impactant 
possible pour la biodiversité, no-
tamment lors des travaux d’élagage, 
de sorte à former une trame verte 
sur la deuxième moitié du chemin : 
la végétation sera conservée pour 
assurer un îlot de fraîcheur ombra-
gé au fil de l’eau. Les travaux débu-
teront au premier trimestre 2021.

Travaux du lotissement du Pré-Battoir

Projet 3D du futur chemin piéton

LE LOTISSEMENT DU PRÉ BATTOIR
Il y aura neuf maisons sur cette 
première tranche du lotissement, 
après redécoupage des derniers 
lots. Toutes les parcelles sont dé-
sormais retenues.
Nous avons prévu à la fin des der-
niers travaux, de végétaliser les 

parties communes, afin d’agrémen-
ter le coeur du lotissement.
Le point de collecte des poubelles 
actuelles, non conforme pour le 
Sictom, sera déplacé au niveau du 
lotissement de la Bégude en cours 
d’année 2021.

La Tranche 2 du lotissement, si elle 
devait prendre forme, demanderait 
une vraie réflexion afin d’être plus 
en phase avec les réalités de notre 
territoire  : parcelles mieux propor-
tionnées, respirations naturelles, 
sols perméables, plan de masse 
différent…
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AMÉNAGER, RÉNOVER, UN DOCUMENT QUI 
ENCADRE NOS CHOIX : LE PLU
Vous pensez au printemps, et avec 
lui à tout ce que vous allez faire 
pour embellir votre habitation  : 
terrasser le jardin, refaire le mur du 
fond, crépir le garage, construire un 
appentis repeindre vos volets. Vous 
imaginez un enrochement en cal-
caire méditerranéen, un crépi rouge 
brique, un toit en ardoise et des vo-
lets jaune d’or. Même si les goûts et 
les couleurs, ça ne se discute pas, 
en matière d’urbanisme notre créa-
tivité est cependant encadré par le  
Plan Local d’Urbanisme et notam-
ment par l’article 11 de ce plan. 
Le PLU est un document destiné à 
définir la destination générale des 
sols. Il définit les règles indiquant 
quelles formes doivent prendre 
les constructions, quelles zones 
doivent rester naturelles, quelles 
zones sont réservées pour les 
constructions futures, etc.
L’Article 11 du PLU intéresse parti-
culièrement ceux qui veulent faire 
des travaux chez eux, il se décline 
selon de grandes thématiques  : 
intégration au site, façades, toi-
tures, revêtements, couleurs, clô-
tures… Pour chacune d’elles, il y a 
des prescriptions et interdictions 

qui sont opposables ou des re-
commandations qui ont valeur de 
simples conseils. Des hésitations 
sur les couleurs autorisées de vos 
volets, de vos menuiseries, de votre 
enduit de façade…
Il est consultable sur notre site 
Internet rubrique vie municipale → 
urbanisme.
Quelques exemples d’interdictions 
ou de prescriptions :

DÉNEIGEMENT UNE NOUVELLE ORGANISATION 
Jusqu’à présent la commune 

sous-traitait une prestation 
déneigement à André Lachal, 
agriculteur sur notre commune. 
(coût d’environ 2  200  €par an). 
Monsieur Lachal, qui a au-
jourd’hui pris une retraite bien 
méritée, a pendant de nom-
breuses années, déneigé dès 
l’aube nos routes avec son trac-
teur équipé d’une lame. Cette 
prestation était au besoin com-
plétée par l’équipe des services 
techniques municipaux qui de-
vaient en fonction de la situa-
tion climatique renforcer cette 
action avec la saleuse.

En reprenant le dossier, nous 
trouvions que cette double inter-
vention était couteuse en terme 
de coordination et nous souhai-
tions entendre le personnel tech-
nique qui souhaitait être plus 
autonome sur ce dossier. C’est 
pourquoi nous avons fait le choix 
d’associer lame et saleuse sur un 
même véhicule. Frédéric Lachal, 
qui a pris la tête du GAEC ne se 
retrouvait pas dans ce choix tech-
nique, aussi nous avons décidé 
d’augmenter sa prestation plu-
tôt sur du fauchage. Il réalisera 
le faucardage des réseaux de la 
station d’épuration chaque année 

plutôt de que tous les 2 ans. Mais 
il nous a fait savoir qu’il restait 
disponible occasionnellement si 
les services techniques se trou-
vaient dans une situation difficile.

La municipalité a donc investi 
dans une lame et une nouvelle 
saleuse qui se fixent en même 
temps sur notre tracteur ce qui 
permet de mieux coordonner les 2 
actions et de gagner en souplesse.

Ce premier hiver fut pour nous 
un bon test mais nous avons 
noté que plusieurs améliorations 
étaient possibles et nous allons 
faire au mieux pour les réaliser.

POS, PADD et SCoT… ?
Depuis le vote de la loi SRU 

(Solidarité Renouvèlement Urbain) 
par le Parlement le 13 décembre 
2000, le PLU remplace le POS. Il 
doit notamment exposer claire-
ment le projet global d’urbanisme 
ou PADD qui résume les intentions 
générales de la collectivité quant à 
l’évolution de l’agglomération.

Le zonage comprend 4 types de 
zones :
• U pour les zones urbanisées
• AU pour les zones à urbaniser 
• N pour les zones naturelles et 

forestières
• A pour les zones agricoles

À noter que le PLU doit être 
compatible avec le SCoT (Schéma 
de Cohérence Territoriale).

LES MANDATS DES ÉLU.ES (PNR, CCMP, 3 RIVIÈRES, 
SICTOM….) 

Des élus investis au-delà de leur commune.
Afin d’être au plus près des instances qui nous 

entourent et des syndicats mixtes dont on dé-
pend, des élus ont fait le choix de représenter 
Saint-julien-Molin-molette.

C’est ainsi que :
• Christine Robin a été élue vice-présidente au 

Parc naturel régional du Pilat. Elle a en charge la 
commission sur la Biodiversité et l’Eau.

• Alex Vagnon a été élu vice-président au Syndicat 
des 3 Rivières en charge de la commission sur 
les risques d’inondation.

• Isabelle Baas et Paul Thiollière sont les délégués 
SICTOM (Syndicat Intercommunal de Collecte 
et de Traitement des Ordures Ménagères) qui 
siègent aux conseils d'administration. Paul 
Thiollière a été élu au bureau du SICTOM.

• Estelle Trémoulhéac représente la commune au 
SIEL (Syndicat intercommunal d’énergie de la 
Loire).

Sans oublier évidemment les représentants à 
la Communauté de communes des Monts du Pilat 

(Céline Élie, Fabien Plasson et Paul Thiollière) et dans 
les différentes CA : 

• Numerian (ex-syndicat mixte des Inforoutes de 
l’Ardèche) : Nans Perrin 

• Conseil d’administration de l’Espace Déôme  : 
Nadège Rivoire 

• Syndicat d’initiative du Val du Ternay  : Fabien 
Plasson 

• Conseil d’administration de la maison de re-
traite : Patricia Dumas 

• Conseil d’administration du Foyer d’Accueil 
Médicalisé (FAM) : Céline Élie

• Centre national d’aide sociale (CNAS)  : 
Christophe Martin

• Sécurité routière : Alexandre Vagnon 
• Organisme touristique du Canton de Bourg-

Argental : Fabien Plasson.
Cela demande à chacun-chacune de consacrer 

du temps, souvent en soirée pour les réunions mais 
aussi de  faire remonter les informations au conseil 
municipal.

Appuis de vélo
Dans le cadre du coup de pouce vélo du 
Ministère de la Transition écologique, 
nous avons décidé d’encourager la pra-
tique du vélo en installant des appuis de 
vélo, personnalisés au nom de notre vil-
lage, par l’entreprise Trouillet. Ils seront 
dans un premier temps au nombre de 

six, placés devant le Vival, la pharmacie, 
mais aussi sur le parking de l’ave-
nue de Colombier, devant le jardin 
public et la salle des fêtes. Une autre 
série suivra cette première initia-
tive (emplacement devant autres 
commerces, arrêts de bus..). Une 
affaire qui roule !

Distributeurs de sacs à 
déjections canines
Les crottes de chiens étant un 
vrai problème dans le village, 
nous avons prévu d’ajouter des 

poubelles et cinq distributeurs 
de sacs à déjections, mais cette 
fois en papier recyclable. Il n’y a 
pas de petite écologie !
Avis aux propriétaires de chiens 
pour en faire bon usage.

Les petites améLiorations du quotidien

Les petites améLiorations du quotidien

DES EMPLOYÉS COMMUNAUX TRÈS POLYVALENTS
Comme beaucoup de petites 

communes, Saint-Julien-Molin-
Molette sollicite ses services tech-
niques au quotidien sur des sujets 
divers et variés. Si les espaces verts 
occupent leur planning une partie 
de l’année, ils sont aussi appelés 
pour réparer une serrure, construire 
des étagères, faire tourner une 
chaudière ou changer une prise 
électrique. L’expérience des plus 

anciens comme Jean-Paul Geourjon 
se combine avec la vitalité de Julien 
Martel. Dimitri Odouard orchestre 
l’équipe complété récemment par 
Marine Grin et Raphaël Berne. Tous 
leurs savoirs faires sont essen-
tiel à la bonne gestion de notre 
commune.

À l’école comme au secrétariat, 
le personnel sait aussi bousculer 
son quotidien pour répondre aux 

demandes des élus ou aux exigences 
sanitaires. Cathy Galdemas, Marie-
Ange Sage, Mélanie Guichebaron, 
Amandine Simonnot, accueillent 
vos enfants sur les temps de can-
tine et de périscolaire. Véronique 
France et Manuel Combe vous at-
tendent aux horaires d’ouverture 
de la mairie pour vos démarches et 
accéder au centre multimédia.

Un grand merci à eux.
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Le Ternay

LE COURS D’EAU, LE COMPRENDRE  
POUR MIEUX LE GÉRER 

Gestion à l’échelle d’un 
bassin versant

Un cours d’eau 
fonctionne avec 
un flux d’eau et un 
flux de sédiment, 
qui se déplacent de 
l’amont vers l’aval.

La gestion d’un 
cours d’eau se fait à 
l’échelle d’un bas-
sin versant. C’est la 
zone d’alimentation 
du cours d’eau, où 
toutes les gouttes 

tombées se dirigent vers un même 
point, l’exutoire.

Une intervention à un endroit 
donné d’un bassin versant doit 
donc prendre en compte l’en-
semble des caractéristiques du 
cours d’eau afin d’éviter d’avoir 
des répercussions en amont et/
ou en aval.

L’énergie d’un cours d’eau
La force 

d’un cours 
d’eau se situe 
au centre et 
proche de la 
surface de l’eau. 
Cette force se dissipe vers 
le fond mais aussi de chaque côté.

Plus un cours d’eau est 
contraint (murs par exemple), 
moins les forces peuvent se 
dissiper.

Elles sont donc plus 
fortes et par consé-

quent peuvent 
avoir de forts 
impacts sur 
les berges, 
les aménage-
ments et le 
fond du lit.

Les berges et le lit des cours d’eau ont des propriétaires 
qui ont des droits…

Propriété du lit
Le lit des cours d’eau appartient 

aux propriétaires des deux rives. 
Chacun est propriétaire de la moi-
tié du lit, suivant une ligne que l’on 
suppose tracée au milieu du cours 
d’eau.

L’eau en revanche n’appartient à 
personne.

Droit d’usage de l’eau
Le riverain peut prélever de l’eau 

pour ses besoins domestiques en 
respectant les arrêtés préfectoraux 
de limitations des usages.

Un débit minimum doit toujours 
être laissé dans la rivière pour 

garantir la vie, la circulation et la 
reproduction des espèces qui la 
peuplent.

Droit de pêche
Le propriétaire riverain possède 

le droit de pêche sur sa propriété 
jusqu’au milieu du cours d’eau ou 
du canal sous réserve de droits 
contraires établis par possessions 
ou titres.

Pour pêcher, le propriétaire doit 
s’acquitter de la taxe piscicole et 
adhérer à une association de pêche.

Retrouver toutes les informa-
tions dans l’Article L215 du Code de 
l’environnement... 

Entretien de la végétation
Le propriétaire riverain est tenu 

à un entretien régulier du cours 
d’eau. L’entretien régulier a pour 
objet de maintenir le cours d’eau 
dans son profil d’équilibre, de per-
mettre l’écoulement naturel des 
eaux et de contribuer à son bon 
état écologique ou, le cas échéant, 
à son bon potentiel écologique, no-
tamment par enlèvement des em-
bâcles*, débris et atterrissements, 
flottants ou non, par élagage ou re-
cépage* de la végétation des rives.

... et des devoirs

Le Ternay

A l’inverse, moins le cours d’eau 
est contraint, plus les forces ont la 
possibilité de se dissiper.

Par conséquent, elles ont moins 
d’impact sur les berges et le fond 
du lit.

Un cours d’eau est un 
écosystème

Un écosystème est un ensemble 
d’êtres vivants se développant 
dans un milieu spécifique, et 
ayant des relations les uns avec 
les autres (vivre, se nourrir, se 
reproduire…).

Cet écosystème rivière est 
composé d’une flore, d’une faune 
(aquatique, semi-aquatique et 
terrestre) et aussi de sédiments. 
Le cours d’eau fonctionne avec des 
milieux annexes tels que les zones 
humides et les zones d’expansion 
de crue.

De nombreuses activi-
tés sont liées à ce milieu, 
notamment l’agricul-
ture, mais on peut aussi 
citer l’industrie et l’usage 
domestique (pour l’eau 
potable notamment).

Le cours d’eau subit 
des pressions du fait des 
activités comme les prélè-
vements d’eau, les amé-
nagements, la pollution…

Vous avez une question, 
une information, besoin 
d’un conseil sur l’eau et 
les milieux aquatiques.

Le Syndicat des Trois 
Rivières peut vous aider 
ou vous conseiller.

04 75 67 66 75 ou 
contact@3rivieres.fr

Quelles sont les bonnes pratiques dans la gestion de cours d’eau ?
• Tous les travaux sont envisageables, à condition d’avoir obtenu l’accord préa-

lable auprès de la Police de l’eau (Direction Départementale des Territoires). Pour en savoir plus, consulter 
l’article R214 du Code de l’environnement.

• Entretenir la végétation des berges selon quelques principes respectueux du milieu :
◊  Couper les arbres morts, malades, penchés ou sous-cavés risquant de tomber dans le cours d’eau 

et préserver le reste de la végétation.
◊ Favoriser les espèces adaptées au bord de cours d’eau (aulne, saule...) plutôt que des espèces peu 

adaptées (résineux) ou des espèces envahissantes (renouée du Japon).
◊ Éliminer les embâcles.
◊ Évacuer le bois ou le stocker hors de la zone de crue.
◊ Privilégier les interventions sur la végétation 

en période de repos végétatif (entre 
octobre et mars), attention toutefois 
à ne pas pénétrer dans l’eau 
afin de préserver les zones 
de frayères* des poissons.

• En période d’étiage*, limiter les 
prélèvements et respecter les mesures 
de limitations des usages pris par 
arrêté préfectoral.

* Embâcle : accumulation de bois, branches… 
formant un bouchon.

* Recépage : opération qui vise à couper un 
arbre afin de favoriser la pousse de nouvelles 
tiges.

* Frayère : lieu de reproduction des 
poissons dans des zones de graviers, où 
les œufs se développent et éclosent.

* Etiage : période où le débit atteint par 
un cours d’eau est le plus faible.

Entretien de la végétation des berges du Ternay

Cimetière
Achat d’arrosoirs et 
installation de patères 
métalliques pour les 
suspendre.

Les petites améLiorations
du quotidien
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L’EAU, UNE RESSOURCE PRÉCIEUSE
L’alimentation en eau potable de la commune :

Notre territoire des Monts du 
Pilat est identifié comme étant 
en « déséquilibre quantitatif  », ça 
veut dire que globalement nos res-
sources directes en eau (sources, 
captages...) ne sont pas suffisantes 
pour alimenter toute la population. 
Et inévitablement, le changement 
climatique accélère ce phénomène 
de ‘déséquilibre’ notamment par 
des épisodes de sècheresse de plus 
en plus intenses.

Dans ce contexte d’épuisement 
de la ressource locale, beaucoup 
de communes aux alentours ont 
choisi de se raccorder au réseau de 
l’eau du Rhône pour sécuriser leur 
approvisionnement.

Au cours des dernières années, 
notre village rencontre aussi de plus 
en plus de difficultés pour l’appro-
visionnement en eau potable des 
piraillon-nes. Notre système d’ali-
mentation, est actuellement consti-
tué par les sources du Mantel et par 
le captage en rivière à Taillis Vert ce 
qui présente de réels inconvénients 
pour l’avenir car en cas de séche-
resse exceptionnelle, la commune 

sera soumise à d’importants pro-
blèmes d’approvisionnement.

La sécurisation de l’alimentation 
en eau potable est donc un enjeu 
majeur urgent. Des améliorations 
au niveau des infrastructures en 
vue d’augmenter la production et 
d’atteindre un meilleur rendement 
(c’est à dire perdre le moins d’eau 
possible) sont plus que nécessaires 
et vont engager des travaux force-
ment coûteux.

En parallèle, nous devons mettre 
en œuvre des moyens pour faire 
des économies d’eau. Nous com-
mencerons par revoir la gestion des 
arrosages de nos espaces verts et 
terrain de sport, choisir des varié-
tés de plantes moins gourmandes, 
mieux informer et sensibiliser les 
gens sur cette question, (réfléchir 
à l’installation de toilettes sèches 
publiques...)

Certes, l’eau du Pilat est de plus 
en plus rare mais de très bonne 
qualité, c’est pour cette raison qu’il 
faut prendre le plus grand soin 
de son environnement direct et 
indirect.

L’assainissement collectif sur la commune :
Notre station phyto-épuration a 

fêté ses 10 ans. Globalement elle se 
porte plutôt bien mais montre tou-
tefois quelques signes de vieillisse-
ment. Par exemple :

• Le système de mesure de débit 
d’eau en sortie s’est déréglé. Les 
mesures qui sont enregistrées 
et transmies à l’administration 
depuis 3 ans au moins sont donc 
erronées. Le coût pour la répara-
tion est de 10 000€ au minimum.

• Le système de pompage des eaux 
de sortie de station, qui servait à 
l’arrosage du terrain de foot, est 
tombé en panne l’été dernier; 
ça tombe plutôt bien car nous 
avons décidé immédiatement 
d’arrêter l’arrosage avec ce type 
d’eau non suffisamment traitée 

et sans analyses, ni autorisation 
administrative.
Le fauchage des roseaux se fera 

dorénavant tous les ans. Cette mis-
sion est confiée à Frédéric Lachal, 
exploitant agricole à St-Julien.

Il nous reste à évacuer les boues 
de curage. Cette opération qui 
semble anodine nécessite cepen-
dant une procédure administrative 
lourde et surtout chère (15 000€).

Par ailleurs, notre commune pré-
sente toujours des dysfonctionne-
ments au niveau de ses infrastruc-
tures d’assainissement. Le volume 
d’eau à traiter par la station est ré-
gulièrement trop important en cas 
de pluie. C’est pourquoi la question 
de la séparation des Eaux Usées / 
Eaux Pluviales de notre réseau de 

collecte est donc remise à l’étude. 
C’est l’entreprise Naldéo, un bu-
reau d’étude d’Aubenas qui réali-
sera le travail de diagnostic pour la 
somme de 60 000€ (subventionnée 
à 75% par l’Agence de l’Eau et le 
Département).

L’ancienne équipe avait déjà 
effectué une partie du travail. Il 
s’agira cette fois de réaliser un dia-
gnostic complet et un schéma gé-
néral d’assainissement à jour. Ceci 
permettra notamment d’aboutir à 
la mise en place d’un programme 
de travaux.

Nous remercions encore 
l’équipe du Syndicat des 3 ri-
vières et le Service Politique Eau 
Assainissement du Département 
pour son accompagnement et son 
soutien technique.

LE PARC NATUREL RÉGIONAL DU PILAT,  
UN PARTENAIRE QUI COMPTE

Les Parcs naturels régionaux ont 
pour vocation de permettre une 
vie économique locale et sociale 
du territoire tout en préservant et 
valorisant le patrimoine naturel, 
culturel et paysager. La protection 
de l’environnement et la transition 
écologique se retrouvent dans tous 
les champs d’actions  : économie, 
urbanisme, habitat….Ce sont des 
notions transversales qui doivent 
se retrouver dans tous les projets. 

Le PNR du Pilat est une 
collectivité composée

D’un comité syndical avec 87 
élus délégués au PNR. Ce sont des 
élus municipaux, des intercommu-
nalités, des conseillers départe-
mentaux et régionaux. 

Ce comité syndical vote le bud-
get, définit le programme d’actions, 
élit le président et le bureau du 
PNR. 

D’un bureau composé de 24 élus. 
Il veille à l’application de la charte, 
assure la gestion courante du Parc, 
valide le travail des commissions et 
met en œuvre les programmes. 

D’une équipe technique qui re-
groupe les différents personnels 
scientifiques, administratifs…  Elle 
est chargée par les élus de mettre 
en œuvre la charte, elle conduit 
des projets, propose, anime et fait 
aboutir les actions menées directe-
ment par le Syndicat mixte du Parc 
(comité syndical et bureau). 

Le PNR du Pilat peut être perçu 
comme une contrainte mais c’est 
également un formidable lieu/ou-
til ressource en terme de compé-
tences, de logistique et d’accompa-
gnement pour les communes. 

C’est dans cet esprit que nous 
avons souhaité participer active-
ment à la vie du PNR en :
• siégeant au bureau
• assumant une vice-présidence 

en charge de la commission bio-
diversité et eau

• s’inscrivant dans les différentes 
commissions

Cela nous permettra d’être au 
plus près des décisions, de faire en-
tendre la position de la commune 
sur certains sujets mais également 
d’être force de propositions… 

Un exemple de 
partenariat avec le PNR 
du Pilat : un plan d’actions 
« biodiversité » est en 
train d’être testé sur notre 
commune.

Nous avons sollicité le Parc pour 
qu’il accompagne la commune dans 
la mise en place d’actions concrètes 
en faveur de la biodiversité.  
Une rencontre avec un technicien 
du PNR nous a permis de valider nos 
choix et nous a confortés et encou-
ragés dans nos modalités d’action : 
organiser la gestion différenciée 
des espaces verts, lutter contre les 
espèces invasives, organiser des 
évènements sur la faune et la flore 
locales, préserver la rivière et ses 

abords… .   Le PNR nous orientera 
sur des partenaires à mobiliser, sur 
des appels à projet pour bénéficier 
de subventions, sur des manières 
de faire…

Garde-corps vers le lavoir
Nous avons fait reprendre la ma-
çonnerie de l’escalier descendant 
au lavoir en bord de rivière et 
posé un garde-corps (inspiré des 
modèles d’époque).

Les petites améLiorations du quotidien

La source du Mantel
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Alonso Jean-Michel, le 28 février, 
à 77 ans, au 65 rue de la Modure
Barlet Berthe, Andréa, le 27 juillet  
à 95 ans, maison de retraite
Berne Noëlle, Augusta, Régine  
née Fanget, le 17 août, à 92 ans, 
maison de retraite
Bernon Jean, Claudius, à 87 ans, 
maison de retraite
Blachon Odette, Raymonde,  
née Decreux, le 23 mars à 86 ans, 
au 2 rue du Pré-Battoir
Bonnet Lucette, Hélène, Augusta 
née Astier, le 9 novembre à 90 ans, 
maison de retraite
Bourgeois Marie, Augustine  
née Clement, le 16 avril à 100 ans, 
maison de retraite
Bronzino Odette, Louise, Antoinette, 
née Cavard, le 17 janvier, 
à Vienne
Bugarski Denise, Virginie, 
née Solbès, le 30 juin à 88 ans,  
maison de retraite
Celette Monique, Armande, Josette, 
née Frachette, le 27 avril à 84 ans, 
à Pelussin
Chaprier Michel, Joseph, Marcel, 
Marie, le 24 mai à 71 ans, 
à Annonay
Chaumat Julienne, Claudette, 
née Mocquet le 1er février à 93 ans, 
maison de retraite
Cluzel, Paul, Jean, Joseph, 
le 19 novembre à 79 ans, 
maison de retraite
Cuilleron Yvette, Jeanne, Marie, 
née Chantelouve le 18 novembre à 
87 ans, maison de retraite

Desbos Marie, Thérèse,née Floury, 
le 18 novembre à 92 ans,  
maison de retraite
Dessemond Marie-Joseph, Fanie, 
née Primet, le 15 juin à 87 ans, 
maison de retraite
Dorel Christian, Paul, Marie, Joseph, 
le 6 juillet à 67 ans, 
à Annonay
Ducolombier Marie-Thérèse, 
Joséphine, Jeanne, née Bruchon, le 
8 novembre à 91 ans,  
maison de retraite
Dumas Marc, André, 
le 30 avril à 91 ans, 
maison de retraite
Fanget Marie, Bernadette,  
née Mounier le 28 novembre  
à 81 ans, maison de retraite
Ferriol Roger, Jean, Baptiste, 
le 5 juillet à 100 ans, 
maison de retraite
Fontanel Odette, née Vandroux,  
le 1 octobre à 91 ans, 
à Annonay
François Marie, Thérèse, Augusta, 
née Sauzeat le 19 mai à 91 ans, 
maison de retraite
Fraysse Henria, Francine, Marie, 
Rosalie, née Moutot, le 31 janvier, 
maison de retraite
Gaillard André, Louis, 
le 28 juillet à 94 ans, 
maison de retraite
Gamet Marie,Thérèse, Jeanne, 
née Dumas, le 17 novembre 
à 93 ans, maison de retraite
Grenier Gilberte, Renée, Mauricette, 
le 24 novembre à 80 ans, 
maison de retraite

Heyraud Andréa, Marie, Stéphanie, 
née Gamet le 13 avril à 94 ans,  
maison de retraite
Marthouret Hélène, Germaine,  
née Perrier, le 24 février à 83 ans, 
maison de retraite
Mathevet Elise, Louise, Joséphine, 
le 18 novembre à 94 ans 
maison de retraite
Mongrenier Albert, Joseph,  
le 13 mai à 84 ans, 
maison de retraite
Oriol Jeanne, Marie, Rose, 
le 16 novembre à 87 ans, 
maison de retraite
Oriol Marie, Antoinette, Pierrette, 
née Vallot, le 19 mars à 88 ans, 
Maison de retraite
Sauzéat Marc, Emile, 
le 4 décembre à 77 ans, 
à Serriere
Toniolo Michel, Gino, Albert, 
le 30 octobre à 81 ans, 
maison de retraite
Vallat André, Marius, 
le 16 novembre à 83 ans, 
maison de retraite
Vallot Bernadette, Marie, 
née Martel, le 28 novembre à 81 ans, 
maison de retraite
Vialette Henri, André, Claude, 
le 29 octobre à 84 ans, 
maison de retraite
Vinals Maria, née Gonzales, 
le 20 juin à 94 ans, 
maison de retraite

DÉCÈS MARIAGES
Léa Chatonnier et 
Hervé Fanget, 
le 18 juillet

Marion, Eve, Mélanie Bancel et 
Benjamin, Erick, Michel, Jallu 
le 1er août

Manon Cadart et 
Benjamin, Théodor, Gaston Languedoc 
le 24 octobre

NAISSANCES
Eléna, Corinne Thibaud,  
le 6 mars à Pierre-Bénite
Alban, Pascal, Alain Chevalier,  
le 23 juin à Saint-Priest-en-Jarez
Chloé, Anaïs, Sébastien Bourret,  
le 23 juillet à Annonay
Gabriel Boiron, 
le 10 août à Annonay
Tyago, Jean, Joanny Sayaret, 
le 10 août à Annonay

Indra Bacher, 
le 7 septembre à Saint-Étienne
Anatole, Alain Careil, le 11 octobre  
à Saint-Julien-Molin-Molette !
Jules Fanget, 
le 28 octobre à Annonay
Lily-Rose, Nathalie, Béatrice Level, 
le 30 novembre à Annonay
Lluna, Léa Bros, 
le 7 décembre à Vienne

Malone, Swan Berger Gauvin  
le 14 décembre à Annonay
Félix Brunon,  
le 17 décembre à Annonay

Chloé Sallet

Jules Fanget

Anatole Careil

Gabriel Boiron

Lily-Rose Level

Félix Brunon
Tyago 
Sarayet
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Vie économique

A.D.M.R. Aide à Domicile en Milieu 
Rural, 04 77 39 79 51 
msles3vallees@fede42.admr.org 
Anciens d’Afrique du Nord
04 77 51 52 58 - Maurice Delorme
Aïkido piraillonnais 
Amicale sapeurs-pompiers . . . . . . p. 27
Atelier Liberté Yannick Le Tord,  
5 rue Vieille, 04 77 51 53 23,  
yletord@free.fr
Bien Vivre à Saint-Julien,  
bienvivre.pilat@free.fr
Ceci n’est pas une Usine, chemin 
des Tissages, 04 77 51 57 47,  
giselejacquemet@free.fr
Centre de Formation Bouliste du 
Pilat, Nicolas Tillmann, 04 69 68 45 
78, nicolas.tillmann@cnhind.com
Cercle Jeanne d’Arc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 19
Cinémolette  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .p. 20
Club Joie de Vivre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .p. 17
Dynamique Piraillonne . . . . . . . . . . . . . p. 18
Estogo 
Christine et Abalo Awesso 04 77 51 
51 71 - 06 03 74 18 80  
estogo2000@gmail.com

Judo Bourg-Argental . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 24
L’Atelier, Winfried Veit, usine Saint-
Victor, winfried.marin-veit@wana-
doo.fr
Label des Chants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 18
La Boule du Ternay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 22
Le Rez-de-Chaussée 
rdcstju@gmail.com 
www.facebook.com/lerdcstju/
Le Rêve de la luciole 
www.lerevedelaluciole.fr 
contact@lerevedelaluciole.fr
Les Amis du Camping du Val du 
Ternay   
valduternay@yahoo.fr 
06 82 47 75 09 - Luc Cavy
Les Amis du Foyer du Pilat  
Nathalie Godard, 8 Lot.  
Les Garennes, 07340 Charnas
Les Amis du Val Ternay 
mrsaintjulienmm@wanadoo.fr 
04 77 51 50 64
Les Coups-leurres du Fou,  
Didier Cognet, 04 77 51 52 01,  
jessatk@hotmail.fr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 23
Les Saint-Julien de France

La Trisande, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 22
Musique à l’usine 
www.musikalusine.fr 
musikalusine@wanadoo.fr
Patrimoine Piraillon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 19
Radio d’ici www.radiodici.com 
coordination@radiodici.com 
04 77 51 58 33
Rayon de Soleil  
Claude Bonnard, 04 77 51 53 45,  
claude.paul.bonnard@gmail.com
Sapeurs pompiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .p. 26
Société de Chasse,  
yvon.maya.mathevet@orange.fr
Sou des Écoles Laïques  . . . . . . . . . . . .p. 20
Sporting-Club Piraillon  . . . . . . . . . . . . p. 23
Syndicat d’Initiatives . . . . . . . . . . . . . . . . p. 24
Tennis Club,  
Nicolas Bancel, 04 77 51 50 47
Théâtre d’Ici . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 19
Travailler et vivre ensemble à 
Saint-Julien, Paul Thiollière,  
04 77 39 12 21
Tu joues ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 21
Vélo Club Piraillon  

ASSOCIATIONS DE SAINT-JULIEN-MOLIN-MOLETTE

CLUB JOIE DE VIVRE
Confiné après un début prometteur !

Cette année 2020 s’annonçait 
fructueuse pour notre club qui mul-
tiplie les initiatives au profit des 
retraités de la commune qui parti-
cipent avec assiduité aux réunions 
hebdomadaires dans une ambiance 
amicale et conviviale. Le concours 
de belote, début janvier, connais-
sait comme à l’habitude une très 
beau succès populaire. L’assemblée 
générale qui suivait laissait espé-
rer une saison fructueuse et beau-
coup d’activités. Le Carnaval a été 
un moment privilégié pour les 
participants comme pour les sym-
pathisants qui raffolent de ces 
réjouissances.

Malheureusement notre pré-
sidente, Bernadette Faure était 

contrainte de remettre ses fonc-
tions, touchée par la maladie ; elle 
laissait une société florissante tou-
jours à la recherche de nouveaux 
responsables. Nous lui souhaitons 
un parfait rétablissement et un ra-
pide retour parmi nous.

Coup de semonce  : le 14 mars, 
le gouvernement imposait le confi-
nement pour les raisons sanitaires 
afin de combattre la progression de 
la pandémie de la Covid19. Après 
les vacances, une reprise était orga-
nisée, mais le vendredi 30 octobre, 
c’était le retour à la case départ et un 
nouveau confinement très mal sup-
porté par les sociétaires confrontés à 
l’isolement et à la solitude.

Tous les membres ont une pen-
sée pour Madeleine Boucon, Michel 

Chaprier et Thérèse Gamet que nous 
avons accompagnés à leur dernière 
demeure et présentent à leurs fa-
milles leurs sincères condoléances.

Souhaitons que l’année 2021 soit 
plus clémente et que ce club «Joie 
de vivre» retrouve son dynamisme 
et ses activités.

Les animateurs du club contraints de suspendre toutes 
les activités de l’association.

MODERNISATION DES INSTALLATIONS NUMÉRIQUES

En mairie, rendre le travail 
plus efficace :
• Permettre aux secrétaires de tra-

vailler en réseau sur place (mu-
tualisation des données) ou à 
distance (Télétravail), rendre plus 
efficaces leurs outils informa-
tiques, sécuriser leurs données.

• Permettre aux élu.es de travailler 
en équipe avec des outils adap-
tés : Vidéoprojecteur, documents 
et données mutualisés, agendas 
partagés.

• Optimiser les abonnements, le 
rapport qualité/prix des copieurs

A l’école, améliorer les 
outils :
• Offrir une seconde vie à des 

ordinateurs portables inutilisés
• Réduire le coût des photocopies
• Doter le service périscolaire d’un 

téléphone portable
• Installer un nouveau 

vidéoprojecteur pour les 
maternelles

Sur la toile, mieux 
communiquer avec les 
habitants :

Nous avons fait réaliser un nou-
veau site internet par une entre-
prise de  conception multimédia 
afin de :
• optimiser la lecture sur les dif-

férents support (téléphone, 
tablette…)

• améliorer les performances du 
référencement, 

• suivre l’évolution du langage web 
et mieux sécuriser notre espace 
virtuel (on passe en langage 
https)

Un des premiers chantiers que nous avons souhaité lancer c’est un audit pour mettre à niveau les questions : 
de communication, téléphonie, informatique, reprographie ainsi nous avons réalisé plusieurs améliorations à 
divers niveaux. 

RÉSEAU DES MÉDIATHÈQUES DU MONT DU PILAT
Malgré un contexte sanitaire qui 

a perturbé les activités des média-
thèques des Monts du Pilat, les 
équipes ont su s’adapter et ce qui 
a permis de maintenir un minimum 
de services dans toutes les biblio-
thèques du réseau. Il faut d’ailleurs 
saluer l’investissement de l’en-
semble des personnels bénévoles 
et salariés des différentes struc-
tures pour le maintien du service 
auprès de la population mais aussi 
auprès des scolaires.  Suite au pre-
mier confinement du mois de mars 
2020 une première version du site 
internet a été proposée aux usa-
gers, leur permettant ainsi d’effec-
tuer des commandes à distance de 
documents. Puis, en septembre, une 
version définitive plus attrayante 
a été mise en service à l’adresse  : 
www.mediatheques-montsdupilat.fr

Sur ce site internet, il est pos-
sible d’accéder aux informations et 
actualités des médiathèques (ho-
raires …).

Lorsque vous êtes connecté à 
votre compte (munissez-vous de n° 
de carte lecteur et de votre date de 
naissance comme mot de passe), 
vous pourrez :

• Vérifier les prêts et les réserva-
tions en cours sur votre dossier 
lecteur. 

• Proposer des suggestions d’achats 
et des commentaires sur vos lec-
tures ou visionnages de films,

• Consulter les coups de cœur des 
bibliothécaires

• Faire des réservations sur une 
grande partie des documents de 
toutes les médiathèques (pour 
l’instant les nouveautés ne sont 
pas réservables)
Depuis 2019, le réseau s’est doté 

d’une navette qui permet de véhi-
culer les documents entre les diffé-
rentes médiathèques de la commu-
nauté de communes et de répondre 
dans des délais relativement courts 
aux demandes des usagers.

Le réseau a maintenant terminé 
sa phase de mise en place et es-
père pouvoir développer d’autres 
actions et notamment culturelles 
en direction de différents publics 
de la communauté de communes.

Pour rappel, il est possible de 
s’inscrire, d’emprunter, de réserver 
et de rendre vos documents dans 
n’importe quelle bibliothèque du 
réseau. Les habitants de la CCMP 
n’ayant pas de bibliothèque dans 

leur commune peuvent se rendre 
dans la médiathèque la plus proche 
ou de leur choix pour y être inscrit 
et utiliser le service. L’abonnement 
pour l’emprunt des documents est 
gratuit pour tous.

Contacts : Renseignements auprès 
de votre bibliothèque de proximité 
ou bien au 04 77 79 10 00 ou 
par mail à : mediatheque@cc-
montsdupilat.fr
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DYNAMIQUE PIRAILLONNE
La saison 2019/2020 avait com-

mencé normalement avec une ving-
taine de participantes. En janvier, 
comme chaque année, nous avons 
répondu à l’invitation de Myriam, ré-
sidente du Foyer  d’Accueil Médicalisé 
qui participe aux cours de gym avec 
nous, pour déguster la galette des 
Rois. En mars le confinement a in-
terrompu notre saison. Mais pour 
continuer une activité, Simone la 
monitrice nous envoyait une fois par 

semaine un cours par mail. En juin 
nous avons repris l’activité en exté-
rieur à l’agorespace. Ce confinement 
ne nous a pas permis de nous ren-
contrer en mars et juin pour le repas 
de fin d’année avec nos collègues 
de Véranne. En septembre la saison 
2020/2021 avait repris avec masques, 
respect des distanciations et emploi 
du gel hydro-alcoolique. Pour ce 
nouveau confinement, Simone a dis-
pensé ses cours par vidéo pour celles 
qui sont équipées.

Pour 2021, nous espérons pouvoir 
reprendre notre activité en salle, car 
en vidéo, il nous manque l’ambiance 
et l’émulation du groupe. 

En 2021, notre association aura 
45 ans d’existence. Nous avions 
parlé d’organiser une manifesta-
tion pour fêter cet anniversaire  ; 
pour le moment, on attend la suite 
des événements pour se décider.

Depuis plus de 40 ans nous pra-
tiquons une gymnastique douce 

pour l’harmonie du corps, l’équi-
libre et le maintien en forme. Cette 
activité s’adresse à toutes per-
sonnes (femmes et hommes) dési-
reuses de garder la forme même si 
vous n’avez pas bougé votre corps 
depuis longtemps.

(Infos) Les lundis matin (sauf va-
cances scolaires) de 10h à11 h sous 
la houlette de Simone Sauvignet, 
monitrice diplômée d’État.
Contact : Monique Cellard 04 77 51 53 28 
Pour s’inscrire se présenter le lundi 
matin à 10h au dojo de la salle des 
fêtes.À l’Agorespace

Au Foyer d'Accueil Médicalisé

LABEL DES CHANTS
Label des chants 

organise des anima-
tions musicales au 
sein du village. Des 
moments d’exception 
qui sont autant d’es-
paces de rencontres 

et de convivialité entre toutes les 
générations autour de la musique.

Au fil de l’année, l’association 
et son équipe de bénévoles orga-
nisent divers événements ouverts à 
tous et toutes :
• Un concert caritatif dédié 

chaque année à une cause diffé-
rente sélectionnée par l’équipe. 
L’intégralité des bénéfices de 

cette soirée est alors reversée 
à la cause en question. En 2019, 
l’événement a ainsi permits de 
financer l’acquisition d’un vélo-
fauteuil au bénéfice des rési-
dents de l’IME Les Magnolias de 
Saint-Maurice-l’Exil.

• La Fête de la musique où la scène 
s’ouvre aux artistes locaux, ama-
teurs ou professionnels.

• La Brocante Musicale le premier 
dimanche de septembre qui per-
met d’accueillir un grand nombre 
de stands où le public pourra trou-
ver toutes sortes d’objets liés à la 
musique (instruments, disques, 
partitions, sono, etc). Le tout bien 
évidemment dans une ambiance 
chaleureuse et avec l’organisation 
d’animations musicales.

• D’autres événements musicaux 
suivant le cours de l’année.
Comme pour un grand nombre 

d’associations, l’année 2020 a été 
très difficile avec l’impossibilité 
d’organiser des concerts.

Heureusement la saison esti-
vale nous a permis de maintenir la 
Brocante Musicale qui a eu lieu le 6 
septembre. Pour cette 3ème saison 
de la Brocante, l’équipe a souhaité 
se rapprocher du centre du village 
pour venir à la rencontre de la po-
pulation et tisser un lien plus fort 
avec nos commerçant·e·s.

De nombreux brocanteurs et 
brocanteuses ont ainsi investi la 
Grand Place, l’avenue des Ateliers 
et la place aux Six fontaines. Des 
groupes et DJs ont également pris 
place pour animer toute la journée 
sous un grand soleil et un public de 
plus en plus conquis.
Contact : David Arnaud dit Banner
lbdeschants@gmail.com
https://www.facebook.com/
labeldeschants/

THÉÂTRE D’ICI
Le Théâtre d’Ici 

de Saint-Julien-
Molin-Molette 
est né d’une ren-
contre entre 
un Piraillon et 

deux comédiens venus s’installer à 
Saint-Julien et dont l’un des deux 
avait participé à une représentation 
(L’Opposé du contraire) qui a eu lieu 
place des Six fontaines. Ce premier 
contact a permis de créer le Théâtre 
d’Ici, troupe locale, qui a déjà mon-
té trois spectacles et en élabore un 
quatrième.

La troupe comprend une dizaine 
de personnes. Les répétitions ont 
lieu les mardis et les jeudis de 18 
à 20h à la salle des fêtes ou à La 
Passerelle qui est nantie d’une 
scène où répéter.

À ce jour, toute personne dési-
reuse de vouloir faire du théâtre est 
la bienvenue !
Contact : Bernard Barou, 13 rue du 
Pré Battoir
gaillardo.claude@orange.fr –  
Facebook : theatre d’ici –
06 48 42 97 51 

CERCLE JEANNE 
D’ARC

Les terrains et locaux du cercle 
sont ouverts tous les jours à partir 
de 16h30 aux sociétaires à jour de 
leurs cotisations.

En période hivernale ce sont les 
jeux de cartes qui sont privilégiés 
(coinche stéphanoise, tarot). Dès 
que le temps le permet les boules 
sont à l’honneur  : pétanque et 
lyonnaise. Des balades sont aussi 
organisées.

La location des salles est sus-
pendue pour toute l’année 2021. 
Les dépenses engagées ont entiè-
rement été financées par l’asso-
ciation. Nous avons dû également 
annuler toutes nos manifestations 
en raison du covid19.

Association la plus ancienne 
de la commune et une des plus 
importantes avec plus de 100 
sociétaires, nous espérons pou-
voir ouvrir rapidement afin que 
perdure une activité commencée 
il y a 115 ans et dont c’est la 1ere 
interruption.

Bonne année 2021 à tous.
cerlejeannedarc42@gmail.com

PATRIMOINE PIRAILLON
Notre association a fêté en 2020 

ses dix années d’existence et  a eu 
l’occasion de dresser un bilan de 
son travail. Son œuvre majeure est 
l’ouvrage «  St Julien Molin Molette 
et son patrimoine lié à l’industrie 
textile », mais ce sont aussi de nom-
breuses expositions et la publica-
tion de ses travaux sur son site www.
patrimoinepiraillon.fr . La Lettre 
piraillone de cet hiver vous a donc 
invités à en faire la visite (sur une 
période de dix jours en ce mois de 

janvier, vous avez été 150 personnes 
à le visiter). Des visites guidées du 
village sont régulièrement organi-
sées… etc …

Une belle récompense pour toute 
l’équipe qui s’attache à mettre en 
valeur le patrimoine de notre village.

Cependant, nous avons une in-
quiétude  : cette équipe souhaite 
vivement accueillir de nouveaux 
membres. 

Aussi un vibrant appel vous est 
lancé  : venez nous rejoindre et ap-

portez votre soutien,  vos idées, 
votre contribution.

Pour en savoir plus un numé-
ro de téléphone 04 77 51 53 06 (de 
préférence aux heures des repas 
ou en soirée). Au plaisir de vous 
accueillir et de partager notre 
passion du patrimoine du village.

Nous rappelons à votre sou-
venir nos membres décédés :

Lucien Pauze, Louis Flacher, 
Jean Badol.

les membres présents à l’assemblée générale 2020
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CINÉMOLETTE
En cette an-

née 2020, tout 
commençait 
bien jusqu’au 
vendredi 13 mars 
à Cinémolette, 
avec 11 séances 

tout public et deux scolaires, qui nous 
ont emmenés Tout en haut du monde, 
de Nuestras madres à La Femme de 
mon frère, entre Jeune Juliette et 
Zébulon le dragon, que ce soit Made 
in Bangladesh ou Talking about 
trees, on a rêvé Basta capital malgré 
Le Grand dehors, on a pu voir La Vie 
invisible d’Euridice Gusmão mais 
aussi l’Invisible man... et l’écran 

s’est relevé pendant quatre mois... 
En juillet, Cinémolette s’est réveillé 
de ce repos forcé en offrant une 
séance plein air : La Dernière vie de 
Simon. C’était un vrai plaisir ensuite 
de voir les 11 séances suivantes sui-
vies par un public fidèle au poste, 
pour Effacer l’historique avec Benni, 
Alice Guy-Blaché, Yakari, la femme 
des steppes et Marguerite, le temps 
aussi de quelques Balades sous les 
étoiles avec Rocks et White Riot, 
pour ne pas finir Kajillionaire dans 
Un Pays qui se tient sage... et l’écran 
à nouveau s’est relevé... Au final 
nous avons à regret annulé une 
trentaine de séances ainsi que la 

participation au festival Palestine 
en vue et au Festival du cinéma soli-
daire du Pilat. 

Le 12 juillet 2001 c’était jour de 
fête à Saint-Julien-Molin-Molette 
qui voyait, avec Jour de fête, ver-
sion restaurée du film de Jacques 
Tati, la toute première séance 
du Cinémolette... Alors en 2021 il 
sera temps de fêter les 20 ans de 
Cinémolette ! En espérant que ce 
soit une année pleine d’images ani-
més et de sons incarnés, d’aven-
tures et d’émotions, de voyage et de 
réflexion, de rire et de rébellion... 
Toute la programmation est à 
suivre sur www.cinemolette.com !

LE SOU DES ÉCOLES
Les parents d’élèves de l’école de 

Saint-Julien sont réunis en associa-
tion, c’est le Sou des écoles  ! Pour 
le faire vivre, un nouveau bureau a 
été élu le 2 octobre 2020. Plusieurs 
membres actifs le composent, et 
nous comptons sur la participation 
d’autres parents au cours de cette 
année scolaire 2020/2021. Ceci est 
un appel !

Bien sûr, selon les conditions 
sanitaires, nous adapterons les ac-
tions et activités proposées.

Il nous paraît important de 
maintenir la dynamique lancée de-
puis de nombreuses années pour 
répondre à ce besoin de cohésion, 
de joie, pour le bien-être des en-
fants et des parents aussi ! 

Nous en profitons pour remer-
cier les précédentes équipes du 
Sou pour leur travail effectué. 

Comme auparavant, le Sou a 
pour but de soutenir financière-
ment le corps enseignant pour des 
actions éducatives, telles que les 
sorties au cinéma ou des ateliers 
nature, en fonction du programme 
de l’école. 

Il se veut également force de 
proposition pour animer le vil-
lage, par exemple en préparant un 
carnaval en mars, avec ambiance 
musicale. Ce ne sont pas les idées 
qui manquent, ni même la volon-
té, nous souhaitons par exemple 
relancer la randonnée la Molinette 
pour l’automne 2021. 

Toutes les bonnes volontés sont 
les bienvenues  ! N’hésitez pas à 
nous contacter.

Nous communiquerons en temps 
voulu sur les événements publics, 
en fonction des possibilités liées à 
la crise sanitaire. À bientôt !
Composition du bureau :
Président  : Guillaume Gauthey  ; 
vice-présidente : Agathe Didier ; se-
crétaire : Sonia Ramos ; vice-Secré-
taire : Julien Belleguic ; trésorière : 
Karen Millery ; trésorière adjointe : 
Charlotte Boudault. 
Membres actifs  : Carole Chambon, 
Paul Mareschal, Audrey Bacher, 
Jessica Decreux, Olivier Trimouille, 
Lætitia Banos, Clothilde Bonnet.

Contact : soudesaintjulienmolinmolette@gmail.com

TU JOUES ?

Nous avons avec tristesse arrêté 
les accueils de jeu sur place dès le 
début du premier confinement ainsi 
que l’ensemble de nos animations 
sur l’extérieur. Nous avons gardé le 
lien avec les adhérent·es par mail 
en diffusant de nombreuses propo-
sitions ludiques et en partageant 
les informations de soutien à la 
parentalité et actions de solidarité.

Nous avions depuis longtemps 
l’envie de développer du prêt de 
jeu sans trouver le temps de l’orga-
niser, alors nous avons profité cette 
période particulière pour préparer 
des kits de jouets, faire des inven-
taires, plastifier des boites, étique-
ter et classifier les jeux et enfin pro-
poser du prêt ! Nous avons lancé le 
prêt de jeu à l’ancienne : en notant 
qui emprunte quoi et quand sur un 
cahier !

Le soutien municipal nous a per-
mis de nous moderniser, d’acquérir 
un ordinateur ainsi qu’un logiciel 
de prêt que nous sommes en train 
de nous approprier et qui nous 
permettra de gérer le stock de jeux 
plus facilement. Nous avons aussi 
pu augmenter le stock de jeux dis-
ponibles pour en garder assez sur 
place, tandis que d’autres sont de 
sortie ! 

Afin de respecter au mieux les 
distances physiques et limiter la 
circulation de la Covid, nous avons 
fait le choix à la rentrée de sep-
tembre de proposer des temps 
de jeu en extérieur, les mercredis 
après-midi de 14h à 16h. L’horaire 
n’était pas adapté à tou·tes et nous 
regrettons de ne pas avoir pu ac-
cueillir les plus jeunes qui étaient 
encore à la sieste !

Mélissa nous a rejoints dans le 
cadre du service civique en octobre 
et prête main forte à toute la vie 
associative.

En tant que structure du REAAP 
de la Loire (Réseau d’Écoute, d’Ap-
pui et d’Accompagnement des 
Parents), nous avons été autorisé·es 
à maintenir certaines de nos activi-
tés durant le second confinement, 
dans des conditions aménagées  : 
sur inscription, pour 10 personnes 
maximum, masquées, désinfection 
des surfaces, mise en quarantaine 
des jeux, etc. 

C’est avec joie que nous avons 
donc ré-ouvert nos portes pour 
jouer sur place les mardis et 
mercredis !

En 2021, on espère vous accueil-
lir plus souvent, plus nombreux et 
nombreuses, quel·les que soient 
vos âges et préférences ludiques  ! 
On veut retrouver les joueurs et 
joueuses du FAM et du CADA...

On souhaite aider à ce que 
chacun·e puisse trouver jeu à son 
pied  ! Que ce soit pour jouer à la 
ludo ou dans sa maison…

On veut continuer à fabriquer 
des jeux ensemble, pour partager 
sur place ou à emporter !

On espère réorganiser une fête 
du Jeu du Pilat avec nos collègues 
de l’AFR de Maclas et de la ludo de 
Chavanay : un grand moment festif 
en plein air qui devrait avoir lieu 
à la Maison des Associations de 
Maclas en mai 2021.

Et on rêve d’avoir un ludo-
bus pour aller sur les routes, à la 
rencontre de nos voisin·es, pour 
qu’elles et eux aussi puissent profi-
ter des jeux et, pourquoi pas, aussi 
leur donner envie de venir nous 
voir ici ?

On croise les doigts pour que 
les restrictions de circulation dimi-
nuent et qu’ainsi, la vie sociale re-
prenne sa place.

Pour jouer sur place :
• les mardis de 16h30 à 18h30 (hors 

vacances scolaires)
• les mercredis de 10h à 12h et de 16h30 

à 18h30 (hors vacances scolaires) 
le 1er dimanche du mois : 7fé-
vrier, 7 mars, 4 avril, 2 mai, 6 juin. 
Pour emprunter jeux & jouets : 

• Deux permanences au local (hors 
vacances scolaires) :

• les lundis de 16h30 à 18h30  
les mardis de 10h à 12h
Pour emprunter jeux & jouets : 

• Deux permanences au local (hors 
vacances scolaires) :

• les lundis de 16h30 à 18h30  
les mardis de 10h à 12h

Magali Soucasse (04 77 79 77 04) 
Laure Clerjon ( 07 82 11 46 86)

La ludothèque pour jouer : 10 rue Neuve

Mail : association.tujoues@gmail.com
www.tujoues.fr

www.facebook.com/association.tujoues
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LA TRISANDE

La Trisande a dû annuler ses trois 
ateliers du printemps ainsi que ses 
ateliers artistiques en milieu sco-
laire et à l’université de Lyon, lors 
du premier confinement. L’activité 
du studio a repris en juin et le stage 
de l’été en août était complet et les 
participants ravi-e-s de retrouver 
le studio et la pratique de groupe. 
Nous avons créé un spectacle parti-
cipatif dans les jardins chez l’habi-
tant, danse et violoncelle, afin de 
rebondir et de continuer à être en 
mouvement et que nous avons joué 
en septembre. 

Les Journées du Matrimoine 
dans la filature ont pu être main-
tenues au dernier moment, les 19 
et 20 septembre, avec les expo-
sitions de Sabine Li, sculptrice, 
Gisèle Jacquemet, plasticienne, 
la performance de Nelly Mousset, 
contrebassiste et Delphine Gaud, 
danseuse et nous avons reçu 84 
visiteurs-ses ravi-e-s.

Les activités pédagogiques à 
l’automne ont pu être maintenues 
à l’école de Saint-Romain-en-Gal.

L’atelier mensuel a démarré en 
septembre avec une belle fréquen-
tation, mais à nouveau interrompu 
par le 2ème confinement. Les ateliers 
de novembre et décembre seront 
reportés au printemps. 

Nous reprendrons l’Atelier men-
suel le 9 janvier au dojo du vil-
lage, espérant avoir une continuité 
jusqu’en juin, avec le report des 
ateliers annulés de l’automne.

Au printemps, nous imaginons 
un temps fort autour du livre Notre 

Corps nous-même en collabora-
tion avec La Radée, association de 
Saint-Julien, en invitant, en confé-
rence, Nina Fort réalisatrice et co-
conceptrice de la réécriture de cet 
ouvrage réalisé en 1977 et en propo-
sant un atelier de pratique autour 
du corps féminin.

Un stage de composition instan-
tanée sera proposé en août. Les jour-
nées du Matrimoine seront réitérées 
en septembre avec de nouvelles ar-
tistes invitées à habiter la filature.
Delphine Gaud, La Trisande 4 rue 
Peyronnet 
04 77 51 59 25 trisande.gaud@
orange.fr 
Site d’archives et photos : 
http://pagesperso-orange.fr/
trisande
Page Fb : https://www.facebook.
com/unjourdhiver/
Body-mind centering : 
www.bodymindcentering.fr
Journées du Matrimoine : 
https://www.matrimoinehfaura.
com/saint-julien-molin-molette

SPORTING CLUB PIRAILLON
2020 reste-

ra comme une 
année contras-
tée pour notre 
association. 
C’était l’année 
des 40 ans du 
club. 

Le bilan posi-
tif est la remon-

tée en D4 de notre équipe fanion et 
la création d’une équipe féminine 
pour la nouvelle saison 2020-2021. 

Malheureusement le confine-
ment a eu raison de toute la fin de 
saison sportive de l’exercice 2019-
2020 mais aussi festive. La grande 
fête prévue pour célébrer notre 
anniversaire les 13 et 14 juin 2020 

a du être annulée. 
De même que le 
second confine-
ment a engendré 
l’annulation de la 
soirée Beaujolais 
Nouveau. Nous 
espérons tout de 
même pouvoir pro-
céder à la distribu-
tion de notre tra-
ditionnel calendrier 
en fin d’année ou début 2021.

Malgré ces difficultés, les effec-
tifs sont stables voire en légère 
augmentation dans les catégories 
traditionnelles  ; bien sûr, la créa-
tion de l’équipe féminine a appor-
té un grand nombre de licenciées 

féminines, ce qui apporte un vent 
de fraîcheur et de nouveauté dans 
notre association.

En cette fin 2020, toutes les acti-
vités du club sont stoppées du fait 
du confinement. Nous espérons vi-
vement une nette amélioration des 
conditions sanitaires pour pouvoir 
redémarrer 2021 et permettre à 
tous nos licencié(e)s de s’adonner 
à leur passion. Enfin, nous espé-
rons pouvoir célébrer notre 40ème 
anniversaire en juin 2021, mais cela 
reste encore un objectif bien loin-
tain et incertain.
Contact : 
Président : Mathieu Jurdyc, stade 
Marcel Thiollière - 06 14 52 55 85 - 
mathieu.jurdyc@outlook.fr
Site internet du SCP : 
https://scpiraillon.footeo.com/
Panneau annonçant les activités 
sur le mur du magasin Vival, côté 
boulangerie.

L’équipe du Sporting Club Piraillon féminine

L’équipe des jeunes du Sporting Club Piraillon

LA BOULE DU TERNAY
Cette nouvelle année 2021 dé-

bute malheureusement comme 
pour la fin de la précédente avec 
beaucoup de difficultés comme la 
plupart des associations du village. 

Le boulodrome municipal a été 
désert en 2020 et les sociétaires 
privés de rencontres et concours. 

Nous espérons la réouverture 
pour Pâques si le temps nous le 
permet en suivant bien entendu 
les restrictions sanitaires imposées 
par l État. Une petite rétrospective 
de la vie associative de la Boule 
du Ternay, nous recevons chaque 
mardi nos sociétaires de Maclas, 
Bourg-Argental, Saint-Sauveur et 

nos voisins ardéchois dès 14h pour 
des rencontres amicales, dans le 
bon esprit et la convivialité pour 
la période d’avril à octobre et le 
dimanche matin de 10 heures à 12h. 

Les dernières compétitions ont 
eu lieu en 2019 voici les résultats. 

But d’ honneur 2019 vainqueur 
Allemand Pascal devant Forry 
Jean-Michel. 

Challenge Gilbert Bernard vain-
queur Drevet (Saint-Étienne) contre 
Gros (Lyon).

Challenge Richard vainqueur 
Gache Joël, Richard Chantal, Mallard 
Henry, Dumas Patricia.

Challenge pichon vainqueur 
bonnet Daniel (St -Pierre -de-Bœuf) 
contre Allemand Pascal (St-Marcel).
Un nouveau bureau a été constitué :
Président : Tillmann Nicolas 
Vice-président : Forry Jean-Michel
Trésorier : Gamet Pierre 
Adjoint :  Barrallon Brigitte. 
Secrétaire : Berger Jacques. 
Adjoint : Vanel Philippe. 
Membre actif : Richard Sylvie, 
Richard Laurent, Corrompt Luc, 
Desseux Pascal, Barrallon Joël.

Pour rappel la société a été 
créée en 1948 et n’ hésitez pas à ve-
nir nous voir. Toutes l’ équipe sera 
heureuse de vous accueillir.

Les membres des Boules du TernayLe champion du monde Bernard Cheviet avec le président de la 
Boule du Ternay, Nicolas tillmann
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SYNDICAT D’INITIATIVE
Trois questions 
au SI :

Comment avez-
vous préparé la sai-
son estivale 2020 ? 
Comme pour la 
majorité des gens, 

professionnels ou bénévoles du 
tourisme, il a été très difficile d’an-
ticiper quoi que ce soit cette année. 
En ce qui nous concerne, jusqu’en 
juin nous ne savions pas si l’accueil 
dans les offices de tourisme allait 
pouvoir être possible. Finalement 
le feu vert nous a été donné moyen-
nant un respect strict des consignes 
sanitaires  : installation d’un plexi-
glass pour protéger la personne à 
l’accueil, rappel des consignes, port 
du masque obligatoire et gel hydro-
alcoolique à disposition. 

Saint-Julien est connu pour 
son festival In&Off qui se dé-
roule chaque année, com-
ment s’est passé cette année ? 
Sans surprise nous ne pouvions 
qu’imaginer un In&Off autrement. 
Alors que plusieurs mois nous 
sont nécessaires pour boucler 
un programme de qualité nous 
étions bien conscients que cette 

année les contraintes et les incer-
titudes ne nous permettraient 
pas de monter un tel programme. 
Alors nous avons capitalisé sur 
des expositions que nous avons : 
l’Histoire de la soie et l’Histoire de 
l’église qui ont été très appréciées 
du public. Par ailleurs, sous la hou-
lette de Yannick le Tord, commis-
saire des expositions, nous avons 
pu quand même proposer dans 
sept lieux différents du village neuf 
expositions de peinture, de photo-
graphies et de dessins.

Quel bilan tirez-vous de l’été ? 
Tout d’abord en termes de fré-
quentation, on peut dire que mal-
gré les contraintes imposées, le 
nombre de visiteurs recensés à 
l’accueil de la Maison des associa-
tions est tout à fait satisfaisant. 
Avec plus de 1200 personnes, sa-
chant que l’on limitait le nombre 
de personnes dans les salles, nous 
sommes contents de notre saison. 
La qualité de l’accueil assuré par 
Claude Gaillardo et les bénévoles 
a été en tout point exceptionnel.  
Si le nombre d’étrangers est sans 
surprise en baisse, nos voisins 
lyonnais et grenoblois suivis des 
Parisiens sont les plus nombreux 

à nous avoir rendu visite. Par ail-
leurs près de 80 pèlerins de Saint-
Jacques ont fait halte à Saint-
Julien sur leur périple sur le GR65. 
Nous avons par ailleurs constaté 
un intérêt toujours très important 
pour les randonnées que Saint-
Julien et le Pilat proposent. Et 
avons été ravi de vendre plus de 
60 sacs Aventures-jeux  : une ani-
mation développée par le Parc du 
Pilat qui s’adresse à toute la famille 
et lui permet de passer un très bon 
moment dans le village.

Pour 2021, on ne peut qu’espé-
rer un retour à la normal, un accueil 
convivial, de nombreux visiteurs, 
des expositions, des rencontres, 
des échanges, une vie culturelle et 
sociale !
Contact : Président : François 
Trouillet
Maison des Associations
04 77 51 53 32
Mail : SI.SJMM.42@gmail.com
Page Facebook : https://www.
facebook.com/SIdeSJMM
Photo : Fabien Plasson, 
Commission Vie Associative, 
Culturelle et Sportive de la 
commune de Saint-Julien, Isabelle 
Arbuz, nouvelle directrice de 
l’Office de Tourisme du Pilat, 
Claude Gaillardo, permanent du SI.

JUDO BOURG-ARGENTAL
L'année sportive, et en parti-

culier celle de chaque judoka, a 
été particulièrement frappée par 
l'épidémie de COVID. Nous repren-
drons l'activité dès que toutes les 

conditions seront réunies. Pour 
ne pas impacter les foyers de nos 
sportifs, les cotisations ne seront 
pas encaissées cette année.

À bientôt sur les tatamis.

Contacts :
07-69-90-76-64
judoba@live.fr
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SAPEURS - POMPIERS
L’année 2020 restera particulière 

pour notre centre, tout d’abord 
marquée par le covid19 avec la mise 
en place de plusieurs protocoles 
sanitaires à prendre en compte 
pour la protection des agents et la 
prise en charge des victimes, 80 à 
90% de nos missions étant le se-
cours à personnes ; mais aussi par 
plusieurs interventions notables :
• fin février, chute accidentelle 

d’un aéronef à La Jasserie sur la 
commune de La-Valla-en-Gier ;

• fin juillet, feu de hangar agricole 
à Maclas ;

• entre août et septembre, plu-
sieurs feux de forêt importants 
par la surface brûlée  ; 70ha à 
Saint-Marcel-lès-Annonay, 35ha 
à la La-Valla-en-Gier ainsi que 
de nombreux départs pour des 
feux de broussailles notam-
ment à Véranne (1ha) et à Maclas 
(4000m2).
Nous comptabilisons 175 sor-

ties d’engins sur intervention mal-
gré plusieurs confinements où la 
baisse d’activité s’est fait ressentir 
logiquement.

Dotation de nouveaux 
casques de feu

Ce nouvel équipement combine 
plusieurs atouts :
• meilleure sécurité sur interven-

tion par sa couleur haute visibili-
té et sa lampe fixe sur le casque ;

• micro intégré au casque pour une 
meilleure communication entre 
les sauveteurs lors des missions 
de sauvetage et incendie.

Nouveaux véhicules 
Le véhicule de secours et 
d’assistance aux victimes (VSAV) 
ainsi que le véhicule léger hors-
route (VLHR) ont été réformés et 
remplacés par des engins plus 
récents.

La nouvelle ambulance équipée 
d’une cellule carrée (dite cube) ap-
porte véritablement plus d’espace 

- Marine Grin et Timothé Guichebaron ont reçu les diplômes d’équi-
piers secours à personnes (SAP), opérations diverses (DIV) et incendie 
(INC).

- Christopher Mathevet, Gérald Saurel et Kevin Escudéro, conduc-
teurs d’engins pompe (COD1).

- Émilien Degraix, diplôme Compétences de Formateur aux premiers 
secours.

- Anne-Sophie Lachal, Animatrice des Jeunes Sapeurs-pompiers. 

Diplômes

L’AMICALE
Cette année touchée par le 

COVID-19 ne nous a malheureuse-
ment pas permis de faire des acti-
vités sportives aucours desquelles 
nos agents participent d’habitude 
activement.

Nous avons quand même pu 
organiser notre matinée saucisses 
frites début mars qui a connu un 
franc succès grâce à la forte mobi-

lisation de la population.

Le reste des manifestations ha-
bituelles, concours de pétanque, 
saint Barbe et arbre de Noël ont 
dû être annulées au vue des condi-
tions sanitaires.

Pour son dévouement et son en-
gagement nous tenons à rendre un 
dernier hommage à Christian Dorel 
qui nous a quitté en 2020. Il a 
effectué 30 années en tant que 
Sapeur-pompier volontaire  au CIS 

Saint-Julien-Molin-Molette, dont 
sept en tant que chef de centre. 

Nous profitons du bulletin mu-
nicipal pour remercier la généro-
sité des habitants de Saint Julien 
Molin Molette, Colombier et Graix 
pour leur soutien lors de notre 
passage des calendriers.

et de confort pour le personnel et 
les victimes lors du transport sur 
les centres hospitaliers.

Départ à la retraite 
Cette année, deux de nos agents 

prennent leur retraite de leur acti-
vité Sapeurs-pompiers volontaires, 
Pascal Desseux (lieutenant et ad-
joint au Chef de centre), 30 ans de 
service, Mickael Dorel (adjudant), 
28 ans de service. Nous les remer-
cions pour leur dévouement et leur 

temps passé au CIS de Saint-Julien-
Molin-Molette et nous leur souhai-
tons une bonne retraite

Section Jeunes Sapeurs 
Pompiers

Représentée par les Centres 
d’Incendie et de Secours de Saint-
Julien-Molin-Molette, Bourg-
Argental et Saint-Sauveur-en-Rue, 
la section JSP a pour but de recru-
ter des adolescents à partir de 13 
ans, de les initier à la formation 
de sapeur-pompier et, à terme, de 

renforcer et pérenniser les effectifs 
de nos centres de secours.

Les cours dispensés par nos 
agents se déroulent les mercre-
dis soir ou samedis matin dans les 
trois centres du canton. Si votre 
enfant est intéressé pour inté-
grer la section, contactez-nous au 
04 77 51 56 72.

Bienvenue à Laureline Roncin et Jules Montélimard qui ont intégré le 
Centre courant de l’année et ont déjà participé à plusieurs manœuvres 
avant de commencer leurs formations en 2021.

Jules est issu des Jeunes Sapeurs-pompiers du lycée Agrotech à 
Annonay et a réussi son brevet de JSP.

Le Centre d’Incendie et de Secours continue de recruter  ; n’hésitez 
pas à venir nous rencontrer à la caserne, rue du Tacon ou nous contac-
ter au 04 77 51 56 72.

Nous recherchons aussi des infirmier(es) pour intégrer le service de 
santé et secours médical.

Nouvelles recrues

Laureline Roncin Jules Montélimard



Cette année, la couverture du Bulletin municipal a été dessinée par Pierre Casalegno dit Casa.
Cet ex-professeur d’Arts plastiques a posé ses valises remplies de crayons et de pinceaux dans 
notre village, il y a une quinzaine d’années. 
Vous l’avez sans doute déjà croisé en train de croquer quelques figures locales sur le mur en face 
de son atelier, rue Neuve, ou bien vous avez osé pousser sa porte… Avant sa retraite, Casa a en-
seigné au Lycée Mounier et aux Beaux-arts de Grenoble. Là-bas, Il a su donner le goût et le courage 
à plusieurs élèves pour poursuivre dans une voie artistique grâce à son enseignement atypique. 
Merci Casa !


